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— Les rôles et responsabilités de la Table d’aide à 
l’économie pour la région de Lac-Mégantic, du ministre 
des Finances et de l’Économie et d’IQ seront défi nis dans 
un guide de gestion.

— Des modalités de gestion, ayant une portée plus res-
trictive que celles établies dans le présent cadre normatif, 
pourront s’appliquer.

— Un avis favorable au projet pourra être exigé du 
ministère sectoriel concerné par le projet avant que soit 
autorisée l’intervention fi nancière.

— Tous les projets autorisés feront l’objet d’une conven-
tion d’aide fi nancière entre les parties, laquelle sera adap-
tée selon les caractéristiques du projet. Cette convention 
précisera les obligations de chacune des parties ainsi que 
les conditions de versement de l’aide fi nancière.

— Les demandes d’aide fi nancière reçues à compter du 
7 juillet 2013 pourront être analysées et autorisées selon 
les normes du présent programme.

— L’examen du programme comprend une évaluation 
sous la responsabilité du ministre des Finances et de 
l’Économie.
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Gouvernement du Québec

Décret 202-2014, 28 février 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec 2014-2020 visant le transfert des sommes du 
Fonds canadien pour l’emploi

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, en mars 2009, l’Entente 
Canada-Québec sur le marché du travail (EMT) 2008-2014, 
laquelle a été approuvée par le décret n° 324-2009 du 
25 mars 2009;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont modifié l’Entente Canada-
Québec sur le marché du travail (EMT) 2008-2014, par 
une entente modifi catrice, laquelle a été approuvée par le 
décret n° 515-2009 du 29 avril 2009;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite, 
dans le respect de la compétence du Québec, appuyer la 
mise en œuvre par le Québec de ses mesures et services 
d’emploi et de formation, notamment en vue d’améliorer 
la participation au marché du travail de groupes y étant 
sous-représentés;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché 
du travail (chapitre M-15.001), pour l’exercice de ses 
attributions, la ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale peut notamment conclure, conformément à la loi, 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation, dont des ententes avec le gouvernement du 
Canada visant la mise en œuvre de mesures en matière 
de main-d’œuvre et d’emploi;

ATTENDU QUE l’entente proposée constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes, à la 
Francophonie canadienne et à la Gouvernance souve-
rainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec 2014-
2020 visant le transfert des sommes du Fonds canadien 
pour l’emploi, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61226

Gouvernement du Québec

Décret 203-2014, 28 février 2014
CONCERNANT une intervention financière à Stornoway 
Diamond Corporation par Investissement Québec, par 
l’intermédiaire de sa filiale Ressources Québec inc., 
d’un montant maximal de 100 000 000 $, et une avance 
du ministre des Finances et de l’Économie au Fonds du 
développement économique

ATTENDU QUE Stornoway Diamond Corporation 
(« Stornoway ») est une société minière ayant son siège 
social à Longueuil, dont les actions ordinaires sont tran-
sigées à la Bourse de croissance TSX;
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ATTENDU QUE Stornoway a manifesté l’intention de 
développer et d’exploiter, par l’entremise de sa fi liale 
Stornoway Diamonds (Canada) inc., une mine de diamants 
au Québec dans la région des monts Otish;

ATTENDU QUE ce projet présente un intérêt écono-
mique important pour le Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec, par l’intermédiaire de sa filiale Ressources 
Québec inc., pour réaliser une prise de participation dans 
Stornoway pour un montant maximal de 100 000 000 $;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit qu’une fi liale d’Investissement Québec dis-
pose des mêmes pouvoirs qu’Investissement Québec dans 
l’exercice de ses activités à moins que son acte constitutif 
ne lui retire ses pouvoirs ou ne les restreigne;

ATTENDU QUE Ressources Québec inc. détient, suivant 
ses statuts, tous les pouvoirs pour effectuer la participation 
fi nancière du gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 21 de cette 
loi prévoit qu’Investissement Québec doit exécuter tout 
autre mandat que peut lui confi er le gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit notamment que le Fonds du développe-
ment économique est affecté à l’exécution des autres man-
dats que le gouvernement confi e à Investissement Québec;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 26 de cette 
loi prévoit que sont portées au crédit du Fonds du dévelop-
pement économique les sommes virées par un ministre sur 
les crédits alloués à cette fi n par le Parlement;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 26 de cette 
loi prévoit notamment que sont portées au crédit du Fonds 
du développement économique les sommes virées par le 
ministre des Finances et de l’Économie en application 
de l’article 54 de la Loi sur l’administration fi nancière 
(chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 27 de 
la Loi sur Investissement Québec prévoit notamment que 
le gouvernement détermine les autres sommes engagées 
dans l’exécution des mandats qu’il confi e à Investissement 
Québec, qui peuvent être portées au débit du Fonds du 
développement économique par cette dernière;

ATTENDU QUE les premier et troisième alinéas de l’arti-
cle 54 de la Loi sur l’administration fi nancière prévoient 
notamment que le ministre des Finances et de l’Économie 
peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation du gou-
vernement et aux conditions que celui-ci détermine, des 
sommes portées au crédit du fonds général et que toute 
avance virée à un fonds est remboursable sur ce fonds;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances et de l’Économie à avancer au Fonds du déve-
loppement économique, sur les sommes portées au crédit 
du fonds général, une somme en capital global d’un maxi-
mum de 100 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre déléguée à la Politique industrielle et à la Banque 
de développement économique du Québec :

QU’Investissement Québec, par l’intermédiaire de sa 
fi liale Ressources Québec inc., soit mandatée pour réaliser 
une prise de participation pour un montant maximal de 
100 000 000 $ dans Stornoway Diamond Corporation en 
vue de développer et d’exploiter une mine de diamants au 
Québec dans la région des monts Otish;

QUE cette intervention fi nancière soit accordée selon 
des termes et des conditions substantiellement conformes 
aux paramètres établis à l’annexe de la recommandation 
ministérielle en soutien au présent décret;

QU’Investissement Québec, par l’intermédiaire de 
sa fi liale Ressources Québec inc., soit autorisée à fi xer 
toute autre condition ou modalité usuelles pour ce type 
de transaction;

QU’Investissement Québec et Ressources Québec inc. 
soient autorisées à conclure tout contrat ou toute entente, à 
souscrire tout engagement et à poser tout geste nécessaire, 
utile ou souhaitable pour donner effet à ce qui précède;

QU’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

QUE le ministre des Finances et de l’Économie soit 
autorisé à avancer au Fonds du développement écono-
mique, sur les sommes portées au crédit du fonds géné-
ral, les sommes nécessaires à l’exécution du présent 
mandat, d’un maximum de 100 000 000 $, aux conditions 
suivantes :

1° les avances ne porteront pas intérêt;

2° les avances viendront à échéance le 1er mars 2024, 
mais pourront être remboursées en tout ou en partie par 
anticipation et sans pénalité;
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3° les avances seront attestées au moyen d’un écrit 
en la forme agréée par le ministre des Finances et de 
l’Économie;

QUE les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre des Finances et de l’Économie 
sur les crédits qui lui sont alloués pour les Interventions 
relatives au Fonds du développement économique.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 204-2014, 28 février 2014
CONCERNANT une aide financière sous forme d’une 
contribution financière non remboursable d’un montant 
maximal de 8 000 000 $ et d’un prêt d’un montant 
maximal de 17 000 000 $ à 8781079 Canada Inc. par 
Investissement Québec

ATTENDU QUE 8781079 Canada Inc. est une société 
constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions (L.R.C. (1985) ch. C-44) qui désire s’implanter 
au Canada;

ATTENDU QUE 8781079 Canada Inc. désire réaliser 
un projet de construction et de validation d’une usine de 
fractionnement plasmatique au Québec;

ATTENDU QUE 8781079 Canada Inc. a demandé l’aide 
du gouvernement du Québec à cet effet;

ATTENDU QUE le projet de 8781079 Canada Inc. pré-
sente un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour accorder à 8781079 Canada Inc. une aide 
fi nancière sous forme d’une contribution fi nancière non 
remboursable d’un montant maximal de 8 000 000 $ et 
d’un prêt d’un montant maximal de 17 000 000 $ pour la 
réalisation de son projet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre déléguée à la Politique industrielle et à la Banque 
de développement économique du Québec :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour accorder 
à 8781079 Canada Inc. une aide fi nancière sous forme 
d’une contribution fi nancière non remboursable d’un mon-
tant maximal de 8 000 000 $ et d’un prêt d’un montant 
maximal de 17 000 000 $ pour la réalisation de son projet 
de construction et de validation d’une usine de fraction-
nement plasmatique au Québec;

QUE cette aide financière soit accordée selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes à celles jointes à la recommandation ministé-
rielle au soutien du présent décret;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec 
pour suppléer à toute perte ou tout manque à gagner, à 
toutes dépenses et tous frais dans l’exécution du mandat 
qui lui est confi é par le présent décret, soient puisées à 
même les crédits du Fonds du développement économique 
pour l’exercice fi nancier 2014-2015 et pour les exercices 
fi nanciers subséquents, sous réserve de l’allocation en 
faveur du ministre, conformément à la loi, des crédits 
appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61228

Gouvernement du Québec

Décret 205-2014, 5 mars 2014
CONCERNANT la dissolution de l’Assemblée nationale 
du Québec et la convocation d’une nouvelle Assemblée

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QUE l’Assemblée nationale du Québec soit dissoute et 
qu’une nouvelle Assemblée soit convoquée pour le 6 mai 
2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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